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Désaffectation de la centrale nucléaire 
de Mühleberg
Un projet d’envergure planifié avec soin

BKW est le premier fournisseur d’énergie en Suisse à 
avoir engagé une procédure formelle de désaffectation 
d’une centrale nucléaire. Il s’agit non seulement du plus 
important projet mis en œuvre par BKW depuis la 
construction de la centrale nucléaire, mais également 
d’un projet phare pour la branche, le milieu politique et 
les autorités.

Stefan Klute

En octobre 2013, BKW a pris la déci-
sion entrepreneuriale de retirer définiti-
vement la centrale nucléaire de Mühle-
berg (CNM) du réseau pour la fin 2019. 
Elle a déposé sa demande d’autorisation 
auprès du Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication (Detec) en date du 
18 décembre 2015. La demande d’autori-
sation de désaffectation comporte les 
demandes juridiques, le rapport princi-
pal, à savoir le projet de désaffectation, 
ainsi que les trois rapports complémen-
taires suivants : le rapport relatif à la prise 
en compte des accidents et des mesures 
de protection en cas d’urgence, l’étude 
d’impact sur l’environnement et le rap-
port sur la sûreté.

La demande d’autorisation de désaf-
fectation a été mise à l’enquête publique 
au mois d’avril 2016. À cette occasion, les 
parties concernées, y compris le canton 
de Berne et les cantons voisins, soit de 
Fribourg, de Neuchâtel, de Soleure et de 

Vaud, ont pu prendre position. L’autorité 
de surveillance, l’Inspection fédérale de la 
sécurité nucléaire (IFSN), procède actuel-
lement à un examen de la documentation 
relatif à la sécurité technique afin d’établir 
un rapport d’expertise à l’intention de 
l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), qui 
dirige la procédure de désaffectation.

Dans une seconde étape, le Detec pro-
noncera une décision de désaffectation 
fondée sur le rapport d’expertise de 
l’IFSN ainsi que sur les prises de position 
reçues. La prise de cette décision est pré-
vue pour le milieu de l’année 2018. En se 
basant sur ce délai, BKW a annoncé 
l’arrêt prévu du fonctionnement de puis-
sance de la CNM pour le 20 décembre 
2019. Puis les préparatifs du démontage 
commenceront.

Le projet de désaffectation de la CNM 
se trouve actuellement en phase de pla-
nification et de préparation. L’arrêt défi-
nitif du fonctionnement de puissance 
(ADFP) correspond au début de la désaf-

fectation au sens large et est prévu pour 
2019 (figure 1).

Post-exploitation technique
La post-exploitation technique sera 

mise en place immédiatement après l’ar-
rêt définitif du fonctionnement de puis-
sance (figure 2a). Elle comprend en parti-
culier les mesures suivantes :

déchargement de la cuve sous pres-
sion du réacteur (déplacement des 
éléments combustibles dans la piscine 
de désactivation) ;
mise en place d’un système autarcique 
et redondant de refroidissement de la 
piscine de désactivation du combus-
tible usagé ;
mise hors service des systèmes deve-
nus inutiles après l’ADFP.
Cette première phase de travaux 

s’achèvera par la mise hors service défi-
nitive (MHSD) et irréversible de la CNM 
(figure 2b).
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Figure 1 Aperçu du déroulement des phases.
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Les mesures préparatoires au déman-
tèlement direct commenceront parallèle-
ment à la mise en place de la post- 
exploitation technique. Elles comportent 
notamment le démontage de gros com-
posants situés dans la salle des machines 
ainsi que le dégagement de cette dernière 
dans le but de libérer de l’espace pour 
traiter les matières radioactives issues du 
démantèlement.

Les divers processus de démontage 
seront effectués en respectant l’en-
semble des directives de sécurité et sans 
provoquer d’effet sur les mesures d’éta-
blissement de la post-exploitation tech-
nique. Les mesures préparatoires ne 
font pas partie des travaux de désaffec-
tation à proprement parler. Une grande 
partie des interventions prévues sur les 
systèmes et les composants de la salle 
des machines ont déjà été réalisées 

dans le cadre du fonctionnement de 
puissance.

À l’issue de la post-exploitation tech-
nique commenceront les travaux de 
désaffectation proprement dits qui 
seront menés dans le cadre de la déci-
sion de désaffectation prononcée par le 
Detec.

Les trois phases de la 
désaffectation 
Les travaux de désaffectation de la 

CNM seront réalisés en trois phases 
(figure 1) définies en fonction du potentiel 
de danger radiologique. Celui-ci diminue 
progressivement et est déjà en grande 
partie éliminé lors de l’évacuation du 
combustible nucléaire de la centrale. 
Pendant toute la désaffectation, on appli-
quera les mêmes exigences et limites de 
rejet légales et strictes que pendant le 

fonctionnement de puissance, dans le but 
de garantir une protection continue de 
l’Homme et de l’environnement.

Première phase
La première phase de désaffectation 

comprend, entre autres, le démontage, 
dans le bâtiment du réacteur, de compo-
sants activés et d’installations devenues 
obsolètes avec la MHSD. Elle comprend 
également la mise en place et en service 
dans la salle des machines de l’infrastruc-
ture nécessaire au traitement des maté-
riaux. Les tâches principales de cette 
phase sont les suivantes :

évacuation des éléments combustibles 
usagés vers le centre de stockage inter-
médiaire de Würenlingen ;
démontage du tore ;
démontage des éléments internes du 
cœur du réacteur ;
mise en place du traitement des maté-
riaux dans l’ancienne salle des 
machines ;
poursuite des démontages dans la 
salle des machines et début de la 
décontamination du bâtiment.
La première phase de désaffectation 

se termine par l’évacuation complète du 
combustible nucléaire du site de la CNM.

Deuxième phase
La deuxième phase de désaffectation 

concerne le démontage et le désassem-
blage à grande échelle de toutes les ins-
tallations de la zone contrôlée, en s’ap-
puyant sur différentes procédures de 
désassemblage thermiques et méca-
niques, ainsi que la décontamination et 
le traitement des matériaux. Les 
méthodes employées pour la décontami-
nation sont principalement mécaniques. 

Au cours de cette phase, les princi-
pales tâches effectuées dans le bâtiment 
du réacteur sont le démontage de la cuve 
sous pression du réacteur, du bouclier 
biologique et des structures du Drywell 
(confinement primaire). Par ailleurs, le 
bâtiment du réacteur est vidé de tous ses 
systèmes, tels que les conduites de vapeur 
et d’alimentation en eau, le revêtement 
en acier du Drywell ou les systèmes de 
nettoyage du réacteur. Le traitement des 
matériaux issus du démantèlement a lieu 
dans la salle des machines. Les bâtiments 
annexes, par exemple le bâtiment 
SUSAN, sont eux aussi vidés de tous 
leurs systèmes.

L’objectif du traitement des matériaux 
consiste à décontaminer autant de 
matières que possible, à un coût accep-
table, de manière à ce que leur radioacti-

Figure 2 a) État de l’installation lors de l’arrêt définitif du fonctionnement de puissance. b) État de 
l’installation lors de la mise hors service définitive.
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vité soit inférieure aux limites du mesu-
rage de libération, autrement dit que la 
poursuite de leur traitement puisse être 
autorisée dans le circuit conventionnel. 
Si le traitement en vue du mesurage de 
libération n’est pas possible – ou pas à un 
coût acceptable –, les matières seront 
traitées comme des déchets radioactifs et 
seront éliminées conformément aux pres-
criptions légales. 

Parallèlement au démontage, ainsi 
qu’au traitement des matériaux et à leur 

élimination, les systèmes encore néces-
saires à la sécurité et au maintien des 
activités opérationnelles lors de la 
désaffectation continueront à fonction-
ner conformément aux exigences. Les 
systèmes devenus inutiles pour le main-
tien de la post-exploitation technique et 
les opérations de démantèlement seront 
mis hors service. La réduction et la sim-
plification des systèmes complexes ren-
force encore la sécurité de l’installa-
tion.

Autres travaux essentiels de cette 
phase : la réalisation de mesures radiolo-
giques des matériels et des structures des 
bâtiments, dans le but de vérifier et de 
garantir leur innocuité radiologique pour 
l’Homme et l’environnement, ainsi que 
l’élimination des déchets radioactifs et 
non radioactifs.

À la fin de la deuxième phase de désaf-
fectation, on procédera à l’évacuation et 
au démontage des installations de traite-
ment des matériaux. La fin de cette phase 
correspondra à l’achèvement du mesu-
rage de libération des bâtiments. 

Troisième phase
La troisième phase de désaffectation 

débutera à l’issue du mesurage de libéra-
tion et de la levée du statut de zone 
contrôlée ainsi que des mesures pro-
bantes sur le site. Elle se terminera lors 
du constat fait par les autorités que l’ins-
tallation ne représente plus une source 
de danger radiologique et que tout inci-
dent pouvant entraîner une augmenta-
tion de la radioactivité dans l’environne-
ment est exclu (figure  3). Une fois ce 
constat fait commencera le démantèle-
ment conventionnel de la CNM, en 
tenant compte du fait que le site puisse 
être utilisé à une autre fin.

Élimination des déchets 
radioactifs
L’élimination des déchets radioactifs, 

de même que la protection radiologique, 
revêt une grande importance durant la 
désaffectation. L’objectif premier de la 
gestion des déchets radioactifs est de 
limiter au maximum la quantité de 
matières à évacuer à titre de déchets 
radioactifs (figure 4).

La gestion et le transport en toute 
sécurité, ainsi que le stockage des 
matières radioactives seront assurés de la 
même manière que lors du fonctionne-
ment de puissance. Les déchets radioac-
tifs seront transférés vers le centre de 
stockage intermédiaire de Würenlingen. 
La priorité est d’assurer un transport sûr 
et rapide des déchets radioactifs et des 
combustibles nucléaires conformément 
aux procédures et processus opération-
nels existants.

Des mesures adéquates seront mises 
en place pendant la désaffectation pour 
assurer de manière fiable la protection de 
l’Homme et de l’environnement contre 
les rayonnements ionisants. Elles com-
prendront notamment des mesures de 
réduction des doses de rayonnement 
telles que l’installation de blindages et 

Figure 3 Potentiel de risque. À l’issue de l’ADFP, la puissance calorifique de la cuve sous pression 
du réacteur (CPR) chute à environ un millième en l’espace de trois mois, par comparaison avec le 
fonctionnement de puissance. Le déplacement des éléments combustibles (EC) de la cuve sous pres-
sion du réacteur dans la piscine de désactivation du combustible usagé (PDCU) permet de réduire la 
puissance calorifique du CPR à pratiquement zéro, alors qu’elle augmente naturellement, dans un 
premier temps, dans la piscine de désactivation. La puissance calorifique continue de diminuer à 
chaque transport vers le centre de stockage intermédiaire de Würenlingen. Parallèlement, le poten-
tiel de risque de l’installation exprimé en termes d’inventaire radioactif diminue. Si les combustibles 
nucléaires sont entièrement évacués de l’installation d’ici à la fin de l’année 2024, l’inventaire 
radioactif aura chuté à moins d’un millionième par comparaison avec le fonctionnement de puis-
sance.

1 2019

Fonctionnement

de puissance

Phase de désaffectation (PhD) 1

Maintien de la post-exploitation technique Opérations 

de déman-

tèlement

PhD 2

Jusqu'à l'arrêt

définitif du fonc-

tionnement de

puissance

(ADFP)

Mise en place

de la post-

exploitation 

technique

État A État B

C
o
n
fig

u
ra

ti
o
n
s
 d

e
 la

 c
e
n
tr

a
le

P
o
te

n
ti
e
l d

e
 d

a
n
g
e
r

État C

Exploitation

sans combus-

tible nucléaire

Modes

d'exploitation

1 à 5

Modes

d'exploitation

4 et 5

Fonctionnement en autarcie du refroidissement de la PDCU

EC dans la

CPR

et dans la

PDCU

EC dans la PDCU

Campagnes de transports

EC complète-

ment évacués

de la centrale

EC dans la

CPR

et dans la

PDCU

2020 2021 2022 2023 2024 dès 2025

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

2

3

4

5

6

Puissance calorifique dans la CPR en kW

Puissance calorifique dans la PDCU en kW

Inventaire radioactif dans l'installation en becquerel

1 097 000

430

1 000 000

10 000

100

550

130

40

20

1 000

100

10

1E21

1E13

1E18

1E22

1E19

1E16

1E15



TECHNOLOGIE KERNKRAFT
TECHNOLOGIE ÉNERGIE NUCLÉAIRE

33Bulletin 11 / 2016

des travaux de décontamination, des 
mesures pour éviter la contamination et 
l’incorporation, la surveillance du per-
sonnel par le biais de contrôles et des 
mesures visant à éviter la dissémination 
de la contamination. Les objectifs de 
radioprotection quant à la limitation de 
l’exposition aux rayonnements, ainsi que 
les valeurs limites et indicatives de dose 
seront respectés à tout moment lors de la 
désaffectation. 

Un projet pionnier
Avec la désaffectation de la centrale 

nucléaire de Mühleberg, la première de 
ce type en Suisse, BKW effectue une 
fois de plus un travail de pionnier. Ce 
faisant, elle suit sa stratégie qui consiste 
à devenir le premier fournisseur d’éner-
gie et de services d’infrastructure de 
Suisse en participant de façon détermi-
nante à la définition de l’avenir énergé-
tique. Elle soutient ainsi la stratégie 
énergétique de la Confédération en vue 
d’assurer un avenir énergétique sûr et 
durable.

Auteur
Stefan Klute dirige l’ensemble du projet de désaf-
fectation de la centrale nucléaire de Mühleberg.
BKW, 3013 Bern, stefan.klute@bkw.ch
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